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MEMENTO CONCERNANT LES ASSURANCES

1. GENERALITES

1.1 L’ASVd a conclu deux contrats d’assurance pour elle-même et ses membres : 

1. Assurance complémentaire contre les accidents
2. Assurance responsabilité civile

Par le paiement de leur cotisation annuelle à l’association, les groupes et  brigades de l’ASVd 
assurent ainsi leurs membres.

1.2 QUESTIONS RELATIVES AUX ASSURANCES

Informations au secrétariat pour obtenir les formulaires de déclaration d’accident ou de sinistre et 
pour toute question concernant les assurances de l’association :

Secrétariat,  Suzanne Vez, Saint Maurice 10, 1424 Champagne, 024 436 26 46

2. ASSURANCE COLLECTIVE CONTRE LES ACCIDENTS

2.1. L’ASVd a conclu un contrat de cinq ans, dès le 01.01.2003, auprès de la Vaudoise Assurances. 

Vaudoise Assurances, Av. de Cour 45, 1007 Lausanne, Tél. 021 310 02 02

Police d’assurance : No 319160.5.1211
Cette  référence  doit  être  rappelée  dans  toute  correspondance  et  doit  figurer  sur  les  annonces 
d’accident et sur les formules destinées aux médecins.

2.2. COUVERTURE

Toutes les personnes membres de l’ASVd sont assurées pour les accidents survenant lors de la 
participation aux réunions, aux camps d’été, aux courses de montagne et aux cours et camps de 
ski, organisés dans le cadre de l'association. Les accidents qui se produisent lors de compétitions à 
ski organisées dans le cadre des cours ou des camps de ski sont compris dans l’assurance.

L’assurance prend effet dès que les participants quittent leur domicile ; elle cesse dès qu’ils le 
réintègrent après la réunion ou les camps. Cependant, les accidents qui surviennent dans la maison 
ou sur le terrain de la propriété que l’assuré habite ne sont pas couverts.

L’assurance est valable dans le monde entier.

2.3 PRESTATIONS

L'assurance couvre les frais suivants :

• Les frais de traitement sans limite de montant durant 5 ans.

• Les frais pour tous les transports de l'assuré nécessités par l'accident.
• Les frais des actions de recherche et de sauvetage en faveur de l'assuré, jusqu'à concurrence de 

fr. 20'000.- au maximum.
• Les frais de récupération et de transport du corps, lorsque le décès est la suite d'un accident 

assuré.
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La Compagnie renonce au droit que lui confère la loi de réduire ses prestations si l'accident a été 
causé par une faute grave.

L'assurance  collective  de  l'association  est  complémentaire  à  l’assurance  maladie-accident 
personnelle  de  l’assuré.  Cela  signifie  qu'en  cas  d'accident,  le  sinistre  doit  être  annoncé 
simultanément  aux  deux assurances  et  toutes  les  factures  doivent  être  adressées  à  l'assurance 
maladie-accident de l'assuré. L'assurance de l'ASVd prendra à sa charge uniquement les frais non 
remboursés par la caisse maladie-accident de l'assuré. La participation aux coûts de l’assurance 
obligatoire (franchises et quote-parts) n’est pas assurée en vertu de l’art. 62 al. 2bis LAMal. Le 
montant  des  prestations  dues  par  l'assurance  de  l'ASVd se  calcule  sur  la  base  du  décompte 
d'indemnité  établi  par  la  caisse  maladie-accident.  Ce  décompte  doit  donc  être  transmis  à  la 
Vaudoise Assurance par l'intermédiaire du secrétariat de l'ASVd (cf. 1.2).

2.4 CAPITAL INVALIDITÉ

Si un accident provoque dans un délai de 5 ans une invalidité présumée définitive, l'assurance paie 
un capital invalidité qui peut atteindre au maximum fr. 135'000.- en cas d'invalidité permanente 
totale.

En cas de décès, le capital versé est de fr. 10'000.-.

Le versement de ce capital est indépendant de l'existence de tout autre contrat d'assurance.

2.5 PROCÉDURE

1. Demander un formulaire "déclaration d'accident" au secrétariat de l'ASVd (cf. 1.2).
2. Remplir correctement et complètement le formulaire et le retourner sans délai au secrétariat de 

l'ASVd.
3. Informer les parents des prestations de l'assurance de l'ASVd et de la marche à suivre pour 

obtenir le remboursement de tous les frais (par exemple en leur donnant une copie du présent 
mémento). Leur transmettre toutes les informations nécessaires afin qu'ils puissent déclarer 
l'accident à l'assurance maladie-accident de leur enfant.

4. Faire suivre toutes les factures à l'assurance maladie-accident de l'assuré.
5. Veiller à ce que les parents transmettent au secrétariat de l'ASVd (cf. 1.2) le décompte reçu de 

leur  assurance  afin  d'obtenir  le  remboursement  des  frais  non pris  en charge par  la  caisse 
maladie-accident.

6. En cas de doute ou de question, prendre contact avec le secrétariat de l'ASVd.

La présente procédure est complémentaire à celle établie dans le document "Comment agir en cas 
de crise". 
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3. ASSURANCE COLLECTIVE RESPONSABILITE CIVILE

3.1. L’ASVd a conclu un contrat de 5 ans dès le 01.04.2006 auprès de la Vaudoise Assurances :

Vaudoise Assurances. Av. de Cour 45, 1007 Lausanne, Tél. 021 310 02 02

Police d’assurance :         No 319.160.5.2100

3.2 PERSONNES ASSURÉES 

L’assurance couvre la responsabilité civile :

a) De l’Association du Scoutisme Vaudois et de ses organes du fait de l’activité statutaire.
b) Des membres de l’ASVd durant les activités de l’association.

L’assurance ne couvre pas cependant la responsabilité des membres de l’association pour les 
dommages corporels qu’ils causent à d’autres participants actifs lors de la participation à des 
sports de contact (football, basket, ...)  ou de combat.

3.3 OBJET DE L’ASSURANCE

L’assurance  a  pour  objet  la  responsabilité  fondée  sur  les  dispositions  légales  en  matière  de 
responsabilité civile en cas de

a) Mort, blessures ou autres atteintes à la santé de personnes (lésions corporelles),
b) Destruction, détérioration ou perte de choses (dégâts matériels)

N’est assuré que sur la base d’une convention spéciale la responsabilité civile résultant :

a) De la propriété, la location ou l’affermage de tribunes ou gradins permanents (démontables et 
fixes)

b) De manifestations exceptionnelles dépassant l’activité normale de l’association, y compris les 
constructions  non  permanentes  qui  en  font  partie  (par  exemple  tribunes  et  gradins  non 
permanents, cantines et tentes foraines).

L’assurance  est  valable  en  Europe  (à  l’exception  de  l’Albanie,  la  Bulgarie,  la  Roumanie,  la 
Turquie et des Etats de l’ex-URSS)

3.4 RESTRICTIONS DANS L’ÉTENDUE DE L’ASSURANCE

L’assurance ne couvre pas les prétentions pour les dommages :

a) A des  choses  prises  ou  reçues  par  un  assuré  pour  être  utilisées,  travaillées,  gardées, 
transportées ou pour d’autres raisons, ou qui lui ont été louées.

b) Les dommages à une chose, résultant de l’exécution ou de l’inexécution d’une activité de 
l’assuré sur ou avec cette chose (par exemple, transformation, réparation, chargement ou 
déchargement d’un véhicule).

c) Du fait de l’existence et de l’exploitation de bateaux de tous genres.
d) Aux animaux utilisés en corrélation avec l’activité de l’association.

3.5 PRESTATIONS

Les  prestations  de  la  Compagnie  consistent  dans  le  paiement  d’indemnités  dues  en  cas  de 
prétentions justifiées et dans la défense des assurés contre des prétentions injustifiées.
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La garantie globale par événement et de  fr. 3'000'000.- pour dommages corporels et/ou dégâts 
matériels.

En cas de dégâts matériels, l’assuré supporte en tout une franchise de fr. 500.- par événement.

3.6 PROCÉDURE

1. Demander un formulaire "Avis de sinistre" au secrétariat de l'ASVd (cf. 1.2).
2. Remplir correctement et complètement le formulaire et le retourner sans délai au secrétariat de 

l'ASVd.
3. En cas de doute ou de question, prendre contact avec le secrétariat de l'ASVd.

La présente procédure est complémentaire à celle établie dans le document "Comment agir en cas 
de crise". 

4. REMARQUES FINALES

Le présent mémento a été rédigé par le  Bureau cantonal  sur la base des polices d’assurances 
conclues  par  l’ASVd.  Son  but  est  de  renseigner  les  brigades  et  groupes  de  l’ASVd et  leurs 
membres sur les questions des assurances. Ce mémento devrait être aussi remis aux parents qui le 
souhaitent et à ceux que les responsables voudraient renseigner.

Seules les polices d’assurances et leurs conditions générales et particulières lient l’ASVd et la 
compagnie  d’assurances.  Les  CG qui  désirent  une copie des  polices  d’assurance et  des CGA 
peuvent les demander au secrétariat de l’ASVd (cf. 1.2).
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